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TC, 28 mars 1955, Ass. synd. Pont-du-Las c. Constantin EFFIMIEFF
CE, 20 avril 1956, Époux BERTIN
CE, Sect., 19 octobre 1956, Société Le Béton

Section 1 : Des « pères » du droit Administratif & de son enseignement

§1. Eléments de « patristique » administrative

A. Des nécessaires codificateurs : FLEURIGEON & DE GÉRANDO

B. Des arrêtistes de génie : MACAREL & CORMENIN

C. Du mouvement « libéral citoyen » : FOUCART & COTELLE

§2. Enfin Laferrière vint ?

A. L’âge d’Or du Conseil d'Etat et de « son » droit : LAFERRIÈRE, MATTER & alii.
B. Des « Ecoles » et des controverses académiques : DUGUIT, HAURIOU & les autres !











CE, 06 décembre 1855, ROTHSCHILD
TPI Bordeaux, 17 juillet 1872, Jean BLANCO c. manufacture des tabacs de Bordeaux
TC, 08 février 1873, Jean BLANCO c. manufacture des tabacs de Bordeaux
CE, 08 mai 1874, Jean BLANCO c. manufacture des tabacs de Bordeaux

CE, 06 Février 1903, Adrien Terrier 
TC, 29 Février 1908, Feutry
CE, 04 Mars 1910, Thérond



C. Le Conseil d’État au cœur du Droit administratif : conseiller, promoteur, acteur, constructeur & juge

CE, ordo., 11 avril 2020, Commune de Sceaux



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse

A.    Le « XV » toulousain avant Hauriou
B.    Le maestro Hauriou
C.    Les « fils » du doyen



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse

A.    Le « XV » toulousain avant Hauriou

- DE BASTOULH J-R. : 1806 à 1808 a priori lors des leçons de Code civil (III) ; 
- DE BASTOULH C. : nommé professeur de droit administratif en 1829, démissionnaire en 1830 ;
- DE LABURTHE A. : professeur suppléant (1829-1830) ; démissionnaire en 1830 ; 
- ROMIGUIÈRES J-B. : professeur de droit public français, 1830, chaire non occupée ;
- CHAUVEAU A. : professeur titulaire de la chaire de droit administratif (1838-1868) ;
- DUFOUR  F. C. : professeur suppléant de droit administratif (1831-1841) ; 
- BATBIE Anselme-Polycarpe : professeur suppléant de droit administratif (1852-1857) ; 
- COURAUD  P-A-A. : professeur suppléant (1855 puis peut-être pour quelques jours en 1858) ;
- ROZY  H-A. : professeur suppléant (à partir de 1855) puis titulaire (à partir de 1868-1882) ; 
- CASSIN  A-L-M. : professeur suppléant de droit administratif (1862-1864) ;
- WALLON M-V-E. : professeur de droit administratif (1885-1888).

A ces onze professeurs universitaires, on croit devoir ajouter les patronymes des enseignants  
antérieurs à l’Université : Antoine DE MARTRES (sous l’Ancien Régime), BELLECOUR (à l’école 
centrale) et Pierre LAROMIGUIÈRE et l’abbé BORES (à l’Institut PAGANEL retrouvant BELLECOUR).



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse

A.    Le « XV » toulousain avant Hauriou

- DE BASTOULH J-R. : 1806 à 1808 a priori lors des leçons de Code civil (III) ; 
- DE BASTOULH C. : nommé professeur de droit administratif en 1829, démissionnaire en 1830 ;
- DE LABURTHE A. : professeur suppléant (1829-1830) ; démissionnaire en 1830 ; 
- ROMIGUIÈRES J-B. : professeur de droit public français, 1830, chaire non occupée ;
- CHAUVEAU A. : professeur titulaire de la chaire de droit administratif (1838-1868) ;
- DUFOUR  F. C. : professeur suppléant de droit administratif (1831-1841) ; 
- BATBIE Anselme-Polycarpe : professeur suppléant de droit administratif (1852-1857) ; 
- COURAUD  P-A-A. : professeur suppléant (1855 puis peut-être pour quelques jours en 1858) ;
- ROZY  H-A. : professeur suppléant (à partir de 1855) puis titulaire (à partir de 1868-1882) ; 
- CASSIN  A-L-M. : professeur suppléant de droit administratif (1862-1864) ;
- WALLON M-V-E. : professeur de droit administratif (1885-1888).

A ces onze professeurs universitaires, on croit devoir ajouter les patronymes des enseignants  
antérieurs à l’Université : Antoine DE MARTRES (sous l’Ancien Régime), BELLECOUR (à l’école 
centrale) et Pierre LAROMIGUIÈRE et l’abbé BORES (à l’Institut PAGANEL retrouvant BELLECOUR).



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse

B.    Le maestro Hauriou

C.    Les « fils » du doyen



Section 2 :Toulouse & le Droit Administratif

§1. Le Droit administratif enseigné à Toulouse
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§2. Le Droit administratif matérialisé à Toulouse

A.    Au Capitole, mon capitaine
B.    Des institutions administratives à vocation nationale
C.    Des arrêts emblématiques du Droit administratif

CE, Sect., 13 juillet 1961, Ville de Toulouse c. T.F.C.
CE, Sect., 23 avril 1982, Ville de Toulouse 
CE, 09 octobre 2019, Ministre de l’Economie c. M. G. & alii






